
 

AVIS DES SOCIÉTÉS(*) 

 

Communiqué de Presse 

 

Société Tunisienne Industrielle du Papier et du Carton (SOTIPAPIER) 
Siège Social : 13, rue Ibn Abi Dhiaf, Zone Industrielle Saint-Gobain, Megrine Riadh 2014, Tunisie 

 

L’Assemblée Générale Ordinaire de la société « SOTIPAPIER » réunie le 14 juin 2023 a 
décidé d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 comme suit : 

Résultat net au 31/12/2022 25.980.181,769 
Résultats reportés 13.600.912,411 
Reliquat 1 39.581.094,180 
Réserve légale (plafonnée à 10% du capital social) 26.424,325 
Bénéfices distribuables 39.554.669,855 
Dividendes 2022 (28.184.091 actions * 0,470 DT) 13.246.522,770 
Reliquat 2 : Résultats reportés 2022 26.308.147,085 

 
Soit un dividende de 0,470 dinar par action (43,12% du nominal). 
 
La mise en paiement s’effectuera le 13 Septembre 2023. 
 

Les membres du conseil d’administration de la société, nouvellement renouvelés ou nommés, se 
sont réunis le 14 juin 2023 et ont décidé de renouveler le mandat du président du Conseil 
d’Administration de la Société et des dirigeants comme suit : 

- Monsieur Mohamed Ben Rhouma comme Président du Conseil d’Administration de la 
Société, et ce pour la durée de son mandat d’administrateur, soit la période couvrant les états 
financiers 2023, 2024 et 2025 expirant avec la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
devant statuer sur l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 

- Monsieur Philippe Lacoste comme Directeur Général de la Société, et ce pour la durée de 
son mandat d’administrateur, soit pour la période couvrant les états financiers 2023, 2024 et 
2025 expirant avec la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire devant statuer sur l’exercice 
clos le 31 décembre 2025. 
 

- Monsieur Raphaël Poullain comme Directeur Général Adjoint de la Société, et ce pour une 
nouvelle période de trois (3) ans, couvrant les exercices sociaux 2023, 2024 et 2025, 
expirant avec la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l’exercice social clos 
le 31 décembre 2025. 
 

 

 

 

 
 

(*) Le CMF n’entend donner aucune opinion, ni émettre un quelconque avis quant au contenu des 
informations diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 


